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LES PRINCIPALES MISSIONS DU BIOLOGISTE MEDICAL 

L’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relaƟve à la biologie médicale a reconnu celle-ci
comme une discipline médicale à part enƟère. 

Le biologiste médical dirige et assure la responsabilité du laboratoire de biologie médicale. Il
assure  la responsabilité médicale de la prise en charge biologique du paƟent.

Les missions décrites ci-dessous permeƩent l’exercice personnel de la profession de
biologiste médical et ont vocaƟon à conforter la place du biologiste médical dans le parcours

de santé du paƟent. 

1. Assurer la conduite et l’experƟse médicale du diagnosƟc biologique

2. Etre un acteur de la prévenƟon et de la promoƟon de la santé en parƟculier dans le

dépistage

3. Etre le gesƟonnaire et le garant du dossier biologique du paƟent

4. Organiser la prise en charge du paƟent au sein du laboratoire de biologie médicale

5. Maitriser et garanƟr la juste prescripƟon et la perƟnence des examens de biologie

médicale 

6. Valider  les  résultats  de  biologie  médicale  et  les  interpréter  contextuellement,

préciser et confirmer le diagnosƟc médical 

7. Assurer le colloque singulier avec le paƟent, vérifier la bonne compréhension des

informaƟons communiquées au paƟent

8.  Assurer les échanges avec les professionnels de santé notamment dans le parcours

de soins du paƟent

9. ParƟciper  à  la  mise  en  place  et  au  suivi  du  traitement :  mission  d’éducaƟon

thérapeuƟque du paƟent et conseil thérapeuƟque 

10. Maîtriser les contraintes et les performances de l’examen de biologie médicale



11. Assurer la permanence des soins et les urgences biologiques

12. Assurer  ou  être  associé  à  la  maitrise  et  l’évoluƟon  du  laboratoire  de  biologie

médicale en toute indépendance 

13. Organiser le management de la qualité du LBM

14. Entretenir et perfecƟonner ses connaissances et praƟques professionnelles 

15. Produire  et  exploiter  des  données  scienƟfiques  et  professionnelles,  analyser  et

améliorer  les  praƟques  professionnelles,  contribuer  aux  innovaƟons

biotechnologiques et bio-informaƟques  

16. ParƟciper à la formaƟon en biologie médicale des internes, étudiants, stagiaires et

des autres professionnels de santé 

17. ParƟciper à l’acƟvité d’experƟse et de recours (CNR, …)

18. ParƟciper aux instances médicales et administraƟves des établissements de santé

19. ParƟciper  aux  missions  transversales  (hémovigilance,  idenƟtovigilance,

réactovigilance,  AMP  vigilance,  maladies  à  déclaraƟon  obligatoire,  CLIN,  …)  et

insƟtuƟonnelles (prise en charge de la délivrance des produits sanguins labiles 

20. ParƟciper  aux  structures  pluri  professionnelles  (public/privé),  qui  ont  vocaƟon  à

prendre en charge la santé du paƟent et de la populaƟon
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